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TOUT SAVOIR
SUR LE STATIONNEMENT

PROFESSIONNEL

Vous êtes artisan, commerçant, 
garagiste ou professionnel 
de santé à Villeurbanne ?
Vous pouvez bénéficier de tarifs avantageux
pour garer votre véhicule professionnel.
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Dans certains quartiers de Villeurbanne, le stationnement est payant. Le stationnement 
payant améliore la rotation des véhicules et permet ainsi de se garer plus facilement. 

Les professionnels ont des besoins spécifiques liés à leur activité. Pour y répondre, la Ville 
met en place un tarif spécial et adapté à ces besoins.

Cette offre concerne :
> Les artisans qui interviennent à domicile pour réaliser des travaux, 
> Les commerçants sédentaires qui doivent garer leur véhicule à proximité
   de leur commerce entre deux livraisons,
> Les garagistes qui n’ont pas d’espace privé pour garer les véhicules de leurs clients,
> Et les professionnels de santé qui doivent stationner à proximité du domicile de leurs patients.
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CODE NAF PROFESSION
2825ZB Fabrication de réfrigération industrielle
3312Z Réparation de machines 
 et d’équipements mécaniques
3312ZB Réparation d’autres machines
3314ZZ Réparation d’équipements électriques
3320AZ Installation de structures métalliques :  
 chaudronnées et de tuyauterie
3320BZ Installation de machines et 
 équipements mécaniques
3530Z Production et distribution de vapeur 
 et d’air conditionné
3900ZP Désamiantage
4120BB Réhabilitation des bâtiments
4321AA Installation d’antennes
4321AB Installation électrique
4322AZ Travaux d’installation d’eau et de gaz 
 en tous locaux
4322BA Installation et entretien de climatisation  
 et chaufferie
4322BB Installation de chauffage individuel
4322BC Entretien de chaudières domestiques
4329AZ Travaux d’isolation
4329BA Installation d’ascenseurs
4329BB Montage de clotures et de grilles
4329BC Installation de stores et bannes

CODE NAF PROFESSION
4329BD Autres travaux d’installation divers
4331ZA Travaux de plâtrerie d’extérieur
4331ZB Travaux de plâtrerie d’intérieur
4332AA Menuiserie bois
4332AB Menuiserie PVC
4332BB Métallerie, serrurerie
4332CZ Agencement de lieux de vente
4333ZZ Travaux de revêtement des sols et des murs
4334ZA Travaux de miroiterie de bâtiment , vitrerie
4334ZC Travaux de peinture intérieure 
 et peinture plâtrerie
4334ZD Travaux de peinture en lettres 
 sur bâtiments
4339ZZ Autres travaux de finition
4391BZ Travaux de couverture par éléments
4399AZ Travaux d’étanchéification
8121ZZ Nettoyage courant des bâtiments
8122ZZ Autres activités de nettoyage des  
 bâtiments et nettoyage industriel
8129AZ Désinfection, désinsectisation,  
 dératisation
9511ZZ Réparation d’ordinateurs 
 et d’équipements périphériques
9522ZB Réparation d’appareils électroménagers

POUR LES ARTISANS 
QUI INTERVIENNENT À DOMICILE
Vous êtes artisan et réalisez des travaux à domicile dans un secteur concerné
par le stationnement payant ? 
Vous pouvez bénéficier de tarifs avantageux pour stationner à proximité de chez vos clients.
Comment ça marche ? En deux étapes : 
1. l’adhésion au stationnement professionnel
2. l’achat de l’abonnement professionnel mensuel ou annuel

1. ADHÉRER AU STATIONNEMENT PROFESSIONNEL
C’est pour qui ? 
Tout artisan ou petite entreprise du secteur du BTP qui doit intervenir avec un véhicule utilitaire 
(catégorie N1) sur le périmètre de stationnement payant peut adhérer.
Plus précisément, le tarif artisan est accessible aux professions suivantes :

Quelle est la durée de validité de l’adhésion ? 
L’adhésion au stationnement professionnel est valable 1 an.
Elle doit être renouvelée chaque année.
Combien de véhicules peuvent adhérer ? 
Plusieurs véhicules peuvent adhérer au stationnement professionnel. 
Comment adhérer au stationnement professionnel ?
Pour adhérer, vous devez faire la demande et fournir les documents demandés
(voir pièces à fournir ci-dessous).
Où faire la demande ?
Sur www.villeurbanne.fr/stationnement ou à l’agence du stationnement - 34, rue Francis-de-Pressensé /
Du lundi au samedi de 9h à 18h / 04 12 01 04 92
Pièces à fournir :
> Certificat d’immatriculation du ou des véhicules (de type N1 uniquement) au nom de la société ou du gérant
> Justificatif des codes NAF éligibles de moins de 3 mois : extrait du K-Bis ou copie de l’inscription
au répertoire des métiers, au registre du commerce et des sociétés
> Justificatif de classification Crit’Air OU dérogation de circulation délivrée par la Métropole de Lyon

2. ACHETER L’ABONNEMENT PROFESSIONNEL
Une fois votre adhésion validée, vous pourrez acheter un abonnement professionnel.
Combien ça coûte ?
50€ par mois ou 400€ par an, par véhicule.
Où acheter votre abonnement ? 
> L’abonnement mensuel est en vente sur les applications mobiles PayByPhone et FlowBird 
ou sur stationnement-villeurbanne.fr
> L’abonnement annuel est en vente à l’agence du stationnement ou sur stationnement-villeurbanne.fr
Où pourrez-vous vous garer ?
Sur tout le périmètre du stationnement payant (voir carte pages 10 et 11).
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CODE NAF / APE     PROFESSION
10.51D-Z          Fabrication d’autres produits laitiers
10.52Z-Z          Fabrication de glaces et sorbets
10.71C-A          Boulangerie
10.71C-B          Boulangerie-pâtisserie
10.71D-Z          Pâtisserie
23.12Z-Z          Façonnage et transformation du verre plat
23.13Z-C          Façonnage de verre et de cristal
26.52Z-Z          Horlogerie
31.01Z-Z          Fabrication de meubles de bureau et de magasin
31.02Z-Z          Fabrication de meubles de cuisine
31.09A-Z          Fabrication de sièges d’ameublement d’intérieur
31.09B-A          Fabrication et finissage de meubles divers
47.2          Commerce de détail alimentaire en magasin spécialisé
47.76Z-P          Commerce de détail de fleurs
56.21-Z          Service des traiteurs
95.24Z-Z          Réparation de meubles et d’équipements du foyer
95.25Z-Z          Réparation d’articles d’horlogerie et de bijouterie
95.29ZE          Accordeurs de piano et restaurateurs d’autres instruments de musique
5610A          Restauration traditionnelle
5610C          Restauration rapide
5630Z          Débit de boisson
5510Z          Hôtel
1083Z          Torréfacteur / transformation de thé ou café
9499          Activité des organisation associatives

POUR LES COMMERÇANTS SÉDENTAIRES
Vous êtes commerçant sédentaire et travaillez dans un secteur
concerné par le stationnement payant ? 
Vous pouvez bénéficier de tarifs avantageux pour stationner aux alentours de votre
commerce entre deux livraisons
Comment ça marche ?
En deux étapes : 
1. l’adhésion au stationnement professionnel
2. l’achat de l’abonnement professionnel mensuel ou annuel

1. ADHÉRER AU STATIONNEMENT PROFESSIONNEL
C’est pour qui ? 
Les commerçants qui possèdent un véhicule utilitaire de catégorie N1 et dont le commerce est  situé 
dans un secteur concerné par le stationnement payant peuvent adhérer.
Le tarif commerçant sédentaire est accessible aux professions suivantes :

Quelle est la durée de validité de l’adhésion ? 
L’adhésion au stationnement professionnel est valable 1 an.
Elle doit être renouvelée chaque année.

Combien de véhicules peuvent adhérer ? 
1 véhicule rattaché à l’adresse du commerce peut adhérer au stationnement professionnel.

Comment adhérer au stationnement professionnel ?
Pour adhérer, vous devez faire la demande et fournir les documents demandés 
(voir pièces à fournir ci-dessous).

Où faire la demande ?
Pour une première demande ou un renouvellement, rendez-vous sur 
 www.villeurbanne.fr/stationnement ou à l’agence du stationnement - 
34, rue Francis-de-Pressensé / Du lundi au samedi de 9h à 18h / 04 12 01 04 92

Pièces à fournir :
> Certificat d’immatriculation du ou des véhicules (de type N1 uniquement) au nom de la société ou du gérant
> Justificatif des codes NAF éligibles de moins de 3 mois : extrait du K-Bis ou copie de l’inscription
au répertoire des métiers, au registre du commerce et des sociétés
> Justificatif de classification Crit’Air OU dérogation de circulation délivrée par la Métropole de Lyon

2. ACHETER L’ABONNEMENT PROFESSIONNEL
Une fois votre adhésion validée, vous pourrez acheter un abonnement professionnel.
Combien ça coûte ?
50€ par mois ou 400€ par an, par véhicule.
Où acheter votre abonnement ? 
> L’abonnement mensuel est en vente sur les applications mobiles PayByPhone et FlowBird 
ou sur stationnement-villeurbanne.fr 
> L’abonnement annuel est en vente à l’agence du stationnement ou sur stationnement-villeurbanne.fr
Où pourrez-vous vous garer ?
Sur le secteur résidentiel où est situé votre commerce : secteur A, B, C ou D (voir carte pages 10 et 11).

LE SAVIEZ-VOUS ?
Si vous avez besoin de faire une livraison, vous pouvez stationner gratuitement pendant 30 minutes sur 
les places de livraison dédiées en ville, en mettant un disque de stationnement derrière votre pare-brise. 
Les places de livraison sont signalées au sol par un marquage jaune.
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POUR LES GARAGISTES
Vous êtes garagiste et travaillez dans un secteur concerné par le stationnement payant ? 
Vous pouvez bénéficier de tarifs avantageux pour stationner jusqu’à 3 véhicules avec  
un certificat W garage à proximité de votre établissement.
Comment ça marche ? En deux étapes : 
1. l’adhésion au stationnement professionnel
2. l’achat de l’abonnement professionnel mensuel ou annuel

1. ADHÉRER AU STATIONNEMENT PROFESSIONNEL
C’est pour qui ? 
Tout établissement de réparation automobile situé dans un secteur concerné par le stationnement 
payant peut adhérer. Plus précisément, le tarif garagiste est accessible à la profession suivante : 
entretien et réparation de véhicules automobiles légers, code NAF éligible 4520A

Quelle est la durée de validité de l’adhésion ? 
L’adhésion au stationnement professionnel est valable 1 an. Elle doit être renouvelée chaque année.
Combien de véhicules peuvent adhérer ? 
1 à 3 véhicules avec un certificat  W garage par établissement peuvent adhérer au stationnement professionnel. 
Comment adhérer au stationnement professionnel ?
Pour adhérer, vous devez faire la demande et fournir les documents demandés
(voir pièces à fournir ci-dessous).
Où faire la demande ?
Pour une première demande ou un renouvellement, rendez-vous  
sur www.villeurbanne.fr/stationnement ou à l’agence du stationnement - 
34, rue Francis-de-Pressensé / Du lundi au samedi de 9h à 18h / 04 12 01 04 92
Pièces à fournir :
> Certificat(s) d’immatriculation W garage au nom de la société (3 maximum). Pour obtenir un  certificat, 
il suffit de faire la demande sur le site de l’Agence nationale des titres sécurisés (ANTS).
> Justificatif des codes NAF éligibles de moins de 3 mois : extrait du K-Bis ou copie de l’inscription au 
répertoire des métiers ou copie du registre du commerce et des sociétés

2. ACHETER L’ABONNEMENT PROFESSIONNEL
Une fois votre adhésion validée, vous pourrez acheter un abonnement professionnel.
Combien ça coûte ? 50€ par mois ou 400€ par an, par plaque d’immatriculation W garage (3 maximum).
Où acheter votre abonnement ? 
> L’abonnement mensuel est en vente sur les horodateurs par pièces ou carte bancaire
ou sur les applications mobiles PayByPhone et FlowBird
> L’abonnement annuel est en vente à l’agence du stationnement ou sur stationnement-villeurbanne.fr
Où pourrez-vous vous garer ? Sur le secteur résidentiel où est situé votre établissement : secteur A, B, C ou D 
(voir carte pages 10 et 11).

POUR LES PROFESSIONNELS DE SANTÉ
QUI EFFECTUENT DES SOINS À DOMICILE
Vous êtes professionnel de santé et devez stationner à proximité
du domicile de vos patients ? 
Vous pouvez stationner gratuitement pendant 1h30 à chaque visite sur l’ensemble du périmètre
du stationnement payant. 
Comment ça marche ? En deux étapes : 
1. adhérez au stationnement professionnel
2. prenez un ticket gratuit

1. ADHÉRER AU STATIONNEMENT PROFESSIONNEL
C’est pour qui ? Tout professionnel de santé qui réalise des visites à domicile peut adhérer.
Quelle est la durée de validité de l’adhésion ? 
L’adhésion au stationnement professionnel est valable 1 an. Elle doit être renouvelée chaque année.
Combien de véhicules peuvent adhérer ? 
Plusieurs véhicules peuvent adhérer au stationnement professionnel. 
Comment adhérer au stationnement professionnel ?
Pour adhérer, vous devez faire la demande et fournir les documents demandés
(voir pièces à fournir ci-dessous).
Où faire la demande ?
Pour une première demande ou un renouvellement, rendez-vous  
sur www.villeurbanne.fr/stationnement ou à l’agence du stationnement - 
34, rue Francis-de-Pressensé / Du lundi au samedi de 9h à 18h / 04 12 01 04 92
Pièces à fournir :
> Carte grise du ou des véhicule(s) au nom de la société ou du professionnel
> Justificatif de l’activité du demandeur. Par exemple : carte professionnelle ou tout autres justificatifs 
d’exercice d’une activité de santé (contrat de travail si salariat)
> Justificatif de la pratique d’intervention de soins aux patients, nécessitant un déplacement : 
relevé SNIR ou tout autre justificatif attestant de l’exercice de soin en visite aux patients, 
notamment feuille de soins ou attestation sur l’honneur de l’employeur pour les professionnels salariés
> Justificatif de classification Crit’Air OU dérogation délivrée par la Métropole de Lyon

2. PRENDRE UN TICKET GRATUIT
Une fois l’adhésion validée, vous pourrez prendre un ticket gratuit.
Où prendre le ticket ? Sur les applications mobiles PayByPhone et FlowBird.
Où pourrez-vous vous garer ?  Sur tout le périmètre du stationnement payant (voir carte pages 10 et 11).



10 11

R
U

E 
G

R
EU

ZE

R
U

E 
D

’A
LS

A
C

E

RUE RENÉ

RUE FRÉDÉRIC FAYS

RUE LOUIS BECKER

R
U

E 
E.

 D
EC

O
R

PS

R
U

E H
IPPO

LYTE    K
A

H
N

R
U

E PO
IZA

T

RUE DE LA SOIE

RU
E 

PA
SC

AL

C
O

U
R

S D
E LA

   R
ÉPU

B
LIQ

U
E

 

RUE ANTOINE PRIMAT

RUE DE LA LIGNE DE L’EST

RUE JEAN-JAURÈS
R

U
E A

N
TO

N
IN

 PER
R

IN

BOULEVARD DU 

R
U

E B
ILLO

N

R
U

E D
E FO

N
TA

N
IÈR

ES

RUE ARMAND

R
U

E VIR
ET

R
U

E D
ESC

A
R

TES

RUE DE PIERREFRITE

RUE RASPAIL

RUE LANÇON

AVENUE GALLINE

SETTE
M

R
A

H
C SE

D E
U

R

R
U

E 
D

U
 T

O
N

K
IN

R
U

E 
A

. B
O

U
TI

N

R
U

E D
ES B

IEN
VEN

U
S

R
U

E D
ES A

LLIÉS

RU
E 

RI
CH

EL
IE

U

RU
E DE LA PO

UDRETTE

AV. M
. SANGNIER

R
U

E 
M

A
U

VE
R

T

RUE DE BRUXELLES

RUE DECOMBEROUSSE

R
U

E 
M

IC
H

EL
 S

ER
VE

T

R
U

E 
D

E 
FR

A
N

C
E

R
U

E ED
O

U
A

R
D

 VA
ILLA

N
T

R
U

E L. B
R

A
ILLE

R
U

E PA
U

L VER
LA

IN
E

RUE G
. P

ERI

RUE DU NORD

RUE DES MÛRIERS

RU
E 

E.
 A

YN
AR

D

RUE W. BRANDT

RUE DE LA FONTAINE

R
U

E B
O

U
R

G
C

H
A

N
IN

R
U

E D
O

C
TEU

R
 O

LLIER

R
U

E PA
U

L LA
FA

R
G

U
E

R
U

E D
O

C
. R

O
LLET

R
U

E 
B

R
A

N
LY

T
N

AVIV 
C-J E

U
R

R
U

E 
D

E 
LA

 D
O

U
A

RUE LÉON BLUM

RUE LÉON BLUM

R
U

E E. FO
U

R
N

IÈR
E

R
U

E 
D

’IN
K

ER
M

A
N

N

RUE MILLON

R
U

E D
U

 PR
O

G
R

ÈS

R
U

E B
A

U
D

IN

R
U

E M
A

N
SA

R
D

X
U

O
G SI

U
OL E

U
R

R
U

E 
FL

A
C

H
ET

RU
E 

JU
BI

N

RUE LOUIS FORT

RUE DU CHAMP DE L’ORME

RUE DU PÉROU

RUE     FRANCIA

RUE MOZART

AVENUE AM
PÈRE

R
U

E 
M

O
N

TG
O

LF
IE

R

PIERRE VOYANT

RUE 

R
U

E LO
U

IS A
D

A
M

R
U

E M
A

G
EN

TA

R
U

E YVO
N

N
E

AV. R
. S

ALENGRO

RUE DE LA FILATURE

RUE MICHEL DUPEUBLE

R
U

E 
FR

ÉD
ÉR

IC
 M

IS
TR

A
L

BD EUGÈNE RÉGUILLON

R
U

E D
E LA

 PO
STE

R
U

E 
FL

O
R

IA
N

RUE GEOFFRAY

R
U

E FR
A

N
C

IS C
H

IR
A

T

R
U

E PIER
R

E B
A

R
A

TIN

RUE JEAN BERTIN

R
U

E B
A

U
D

ELA
IR

E

RUE D
OC. F

RAPPAZ

RUE VICTO
R JARA

R
U

E VIC
TO

R
 H

U
G

O

RUE DU CIMÉTIÈRE

RUE
CHAMBFORT

AV. PIATON

COURTELINE

PERRONCEL

RUE ALEXIS 

AV. ANTOINE DE SAINT-EXUPÉRY

A
V.

 A
. D

U
TR

IE
VO

Z

R
U

E ÉM
ILE D

U
N

IÈR
E

R
U

E C
. K

O
EC

H
LIN

RUE O. DE GOUGES

RUE LÉON FABRE

R
U

E C
H

A
R

LES M
O

N
TA

LA
N

D

R
U

E B
U

R
A

IS
R

U
E G

U
ILLO

TTE

LE
M

O
H

C .L E
U

R

RUE J. VALLÈS

R
U

E 
B

A
T 

YA
M

RUE MICHEL ROCARD

YE
G

R
U

O
B 

N
AEJ E

U
R

R
U

E PIER
R

E C
A

C
A

R
D

R
U

E D
O

C
. D

O
LA

R
D

A
V.

 H
EN

R
I B

A
R

B
U

SS
E

RUE BERGONIER

RU
E 

H.
 

R
U

E B
ER

TH
ELO

T

RUE MAX BAREL

R
U

E 
C

LÉ
M

EN
T 

M
IC

H
U

T

RUE J. PEYHORGUE

R
U

E 
R

O
G

ER
 L

EN
O

IR

RUE J. NOVEL

RUE V. HAUY

AV. S. ALLENDE

PLACE JULES GRANDCLÉMENT

R
U

E P. C
A

M
B

O
N

RE
M

U
K SEL

UJ E
U

R

RUE M. SEMBAT

R
U

E 
D

E
LO

R
R

A
IN

E

RUE ANATOLE FRANCE

R
U

E 
P.

 L
O

TI

R
U

E 
G

ER
VA

IS
 B

U
SS

IÈ
R

E

EZI
O

R
C

U
D . L E

U
R

RUE VICTO
R BASCH

RUE M
EUNIER

RUE F. MOLE

RUE G. CHAMBŒUF

PLACEWILSON

I

R
U

E P-L B
ER

N
A

IX

R
U

E 
R

. T
ER

R
A

C
H

ER

RUE CLOS
PONCET

IMPASSE AYNARD

PE
TI

TE
 R

U
E 

PA
ST

EU
R

RUE
F. GILLET

PLACE
DES MAISONS

NEUVES

ALLÉE A. DJEBAR

RUE F. PASSY

RUE J. BREL

R
U

E B
ELLEC

O
M

B
R

E

BOULEVARD HONORÉ DE BALZAC

A
V. A

U
G

U
STE B

LA
N

Q
U

I

RUE ANDRÉ 

BUFFIÈRE

A
V.

 D
U

 C
D

T 
LH

ER
M

IN
IE

R

PLACE
DOCTEUR
LAZARE
GOUJON

T
N

AY
OV E

R
REI P E

U
R

RUE D’HANOÏ

RUE DU

R
U

E 
H

EN
R

I
R

O
LL

A
N

D

COURS ANDRÉ PHILIP

RUE O
CTAVIE

COURS ÉMILE ZOLA

COURS ÉMILE ZOLA

COURS ÉMILE ZOLA

COURS ÉMILE ZOLA

RUE ANATOLE FRANCE

BE
RL

IO
Z

11 NOVEMBRE 1918

JOSEPH PROUDHON

GAILLARD

NIT
A

R
A

B

AV. MARCEL CERDAN

 SAND

CANAL

BOULEVARD LAURENT BONNEVAY

BOULEVARD LAURENT BONNEVAY

B
O

U
LE

VA
R

D
 L

A
U

R
EN

T 
B

O
N

N
EV

A
Y

COURS TOLSTOÏ

R
U

E 
G

R
EU

ZE

R
U

E 
D

’A
LS

A
C

E

RUE RENÉ

RUE FRÉDÉRIC FAYS

RUE LOUIS BECKER

R
U

E 
E.

 D
EC

O
R

PS

R
U

E H
IPPO

LYTE    K
A

H
N

R
U

E PO
IZA

T

RUE DE LA SOIE

RU
E 

PA
SC

AL

C
O

U
R

S D
E LA

   R
ÉPU

B
LIQ

U
E

RUE ANTOINE PRIMAT

RUE DE LA LIGNE DE L’EST

RUE JEAN-JAURÈS
R

U
E A

N
TO

N
IN

 PER
R

IN

BOULEVARD DU 

R
U

E B
ILLO

N

R
U

E D
E FO

N
TA

N
IÈR

ES

RUE ARMAND

R
U

E VIR
ET

R
U

E D
ESC

A
R

TES

RUE DE PIERREFRITE

RUE RASPAIL

RUE LANÇON

AVENUE GALLINE

SETTE
M

R
A

H
C SE

D E
U

R

R
U

E 
D

U
 T

O
N

K
IN

R
U

E 
A

. B
O

U
TI

N

R
U

E D
ES B

IEN
VEN

U
S

R
U

E D
ES A

LLIÉS

RU
E 

RI
CH

EL
IE

U

RU
E DE LA PO

UDRETTE

AV. M
. SANGNIER

R
U

E 
M

A
U

VE
R

T

RUE DE BRUXELLES

RUE DECOMBEROUSSE

R
U

E 
M

IC
H

EL
 S

ER
VE

T

R
U

E 
D

E 
FR

A
N

C
E

R
U

E ED
O

U
A

R
D

 VA
ILLA

N
T

R
U

E L. B
R

A
ILLE

R
U

E PA
U

L VER
LA

IN
E

RUE G
. P

ERI

RUE DU NORD

RUE DES MÛRIERS

RU
E 

E.
 A

YN
AR

D

RUE W. BRANDT

RUE DE LA FONTAINE

R
U

E B
O

U
R

G
C

H
A

N
IN

R
U

E D
O

C
TEU

R
 O

LLIER

R
U

E PA
U

L LA
FA

R
G

U
E

R
U

E D
O

C
. R

O
LLET

R
U

E 
B

R
A

N
LY

T
N

AVIV 
C-J E

U
R

R
U

E 
D

E 
LA

 D
O

U
A

RUE LÉON BLUM

RUE LÉON BLUM

R
U

E E. FO
U

R
N

IÈR
E

R
U

E 
D

’IN
K

ER
M

A
N

N

RUE MILLON

R
U

E D
U

 PR
O

G
R

ÈS

R
U

E B
A

U
D

IN

R
U

E M
A

N
SA

R
D

PO
NT

DE
 C

US
SE

T

X
U

O
G SI

U
OL E

U
R

R
U

E 
FL

A
C

H
ET

RU
E 

JU
BI

N

RUE LOUIS FORT

RUE DU CHAMP DE L’ORME

RUE DU PÉROU

RUE     FRANCIA

RUE MOZART

AVENUE AM
PÈRE

R
U

E 
M

O
N

TG
O

LF
IE

R

PIERRE VOYANT

RUE 

R
U

E LO
U

IS A
D

A
M

R
U

E M
A

G
EN

TA

R
U

E YVO
N

N
E

AV. R
. S

ALENGRO

RUE DE LA FILATURE

RUE MICHEL DUPEUBLE

R
U

E 
FR

ÉD
ÉR

IC
 M

IS
TR

A
L

BD EUGÈNE RÉGUILLON

R
U

E D
E LA

 PO
STE

R
U

E 
FL

O
R

IA
N

AV. PIATON

COURTELINE

PERRONCEL

RUE ALEXIS 

AV. ANTOINE DE SAINT-EXUPÉRY

A
V.

 A
. D

U
TR

IE
VO

Z

R
U

E ÉM
ILE D

U
N

IÈR
E

R
U

E C
. K

O
EC

H
LIN

RUE O. DE GOUGES

RUE LÉON FABRE

R
U

E C
H

A
R

LES M
O

N
TA

LA
N

D

R
U

E B
U

R
A

IS
R

U
E G

U
ILLO

TTE

LE
M

O
H

C .L E
U

R

RUE J. VALLÈS

R
U

E 
B

A
T 

YA
M

RUE MICHEL ROCARD

YE
G

R
U

O
B 

N
AEJ E

U
R

R
U

E PIER
R

E C
A

C
A

R
D

R
U

E D
O

C
. D

O
LA

R
D

A
V.

 H
EN

R
I B

A
R

B
U

SS
E

RUE BERGONIER

RU
E 

H.
 

R
U

E B
ER

TH
ELO

T

RUE MAX BAREL

R
U

E 
C

LÉ
M

EN
T 

M
IC

H
U

T

RUE J. PEYHORGUE

R
U

E 
R

O
G

ER
 L

EN
O

IR

RUE J. NOVEL

RUE V. HAUY

AV. S. ALLENDE

PLACE JULES GRANDCLÉMENT

R
U

E P. C
A

M
B

O
N

RE
M

U
K SEL

UJ E
U

R

RUE M. SEMBAT

R
U

E 
D

E
LO

R
R

A
IN

E

RUE ANATOLE FRANCE

R
U

E 
P.

 L
O

TI

R
U

E 
G

ER
VA

IS
 B

U
SS

IÈ
R

E

EZI
O

R
C

U
D . L E

U
R

RUE VICTO
R BASCH

RUE M
EUNIER

RUE F. MOLE

RUE G. CHAMBŒUF

PLACEWILSON

I

R
U

E 
R

. T
ER

R
A

C
H

ER

RUE CLOS
PONCET

IMPASSE AYNARD

PE
TI

TE
 R

U
E 

PA
ST

EU
R

RUE
F. GILLET

PLACE
DES MAISONS

NEUVES

ALLÉE A. DJEBAR

RUE F. PASSY

RUE J. BREL

R
U

E B
ELLEC

O
M

B
R

E

BOULEVARD HONORÉ DE BALZAC

A
V. A

U
G

U
STE B

LA
N

Q
U

I

PLACE
DOCTEUR
LAZARE
GOUJON

T
N

AY
OV E

R
REI P E

U
R

RUE D’HANOÏ

RUE DU

R
U

E 
H

EN
R

I
R

O
LL

A
N

D

COURS ANDRÉ PHILIP

RUE O
CTAVIE

COURS ÉMILE ZOLA

COURS ÉMILE ZOLA

COURS ÉMILE ZOLA

COURS ÉMILE ZOLA

RUE ANATOLE FRANCE

BE
RL

IO
Z

11 NOVEMBRE 1918

JOSEPH PROUDHON

GAILLARD

NIT
A

R
A

B

AV. MARCEL CERDAN

 SAND

CANAL

AB

C

P

D

République

Gratte Ciel

Flachet

Laurent
Bonnevay

Vaulx-en-Velin
La Soie

R
U

E P-L B
ER

N
A

IX

BOULEVARD LAURENT BONNEVAY

BOULEVARD LAURENT BONNEVAY

B
O

U
LE

VA
R

D
 L

A
U

R
EN

T 
B

O
N

N
EV

A
Y

RUE GEOFFRAY

R
U

E FR
A

N
C

IS C
H

IR
A

T

R
U

E PIER
R

E B
A

R
A

TIN

RUE JEAN BERTIN

R
U

E B
A

U
D

ELA
IR

E

RUE D
OC. F

RAPPAZ

RUE VICTO
R JARA

RUE DU CIMÉTIÈRE

RUE
CHAMBFORT

Cusset

AV. ROGER SALENGRO

RUE DE VENISE

R
U

E C
O

LIN
R

U
E C

O
LIN

RUE FRANCIS DE PRESSENSÉ
RUE FRANCIS DE PRESSENSÉ

RUE PIERRE

RUE FRANCIS DE PRESSENSÉ
RUE FRANCIS DE PRESSENSÉ

RUE PIERRE

RUE DEDIEURUE DEDIEU

R
U

E SO
N

G
IEU

R
U

E SO
N

G
IEU

R
U

E 
PA

U
L 

VE
R

LA
IN

E
R

U
E 

PA
U

L 
VE

R
LA

IN
E D

A
VEN

U
E C

O
N

D
O

R
C

ET

RU
E 

PI
ER

RE

1 
U

D E
U

R
ER

3491 S
R

A
M 

AV. R
OGER SALENGRO

RUE CHARLO
TTE DELBO

RUE DU 8 M
AI 1945

R
U

E D
U

 8
 M

A
I 1945

R
U

E D
U

 8 M
A

I 1945

RUE GEORGES

RUE CHÂTEAU GAILLARD

RUE CHÂTEAU 

RUE LÉON BLUM

RUE LÉON BLUM

RU
E 

G
EO

RG
ES

RUE DU 4 AOÛT 1789

ROUTE DE GENAS

ROUTE DE GENAS

Charpennes
République

DANS VOTRE QUARTIER : RÉSIDENT
Il existe 4 secteurs de stationnement résidentiel à Villeurbanne. En vous abonnant au 
stationnement résidentiel vous pouvez vous garer dans le secteur où vous habitez au tarif 
préférentiel de : 2 €/jour, 15€/mois ou 150 €/an.
Si les revenus de votre foyer sont inférieurs à 1203€ pour une personne seule ;  
2407€ pour un couple sans enfant ; 1805€ pour un parent seul avec un enfant ou 3611€ pour un couple 
avec deux enfants, vous bénéficiez du tarif solidaire : 2€/jour, 7€/mois ou 70€/an.

 : stationnement résidentiel

Dans certaines rues de ces secteurs, le tarif résident  n’est pas possible, c’est le tarif visiteur  
qui s’applique. Ces rues sont identifiées par ce symbole sur le plan : ----
EN DEHORS DE VOTRE QUARTIER : VISITEUR 
Il existe 2 tarifs de stationnement visiteur  à Villeurbanne, en fonction de la zone où vous vous garez. 
- La zone 1 en centre-ville :   
-  et la zone 2 qui comprend les 4 secteurs de stationnement  

résidentiel ( ) et quelques rues :  

TARIFS VISITEUR

  Le stationnement est gratuit le premier quart d’heure :  
 une fois le matin, une fois l’après-midi. 

- Zone 1 : 2€ pour 1h et 4€/h au-delà
- Zone 2 : 2,80€ pour 2h et 4,40€/h au-delà
Le stationnement est payant du lundi au samedi, de 9h à 19h.  
Il est gratuit en soirée, les dimanches, les jours fériés et au mois d’août.

 : Parking public     : Parc-relais     : agence du stationnement

PÉRIMÈTRE  
DU STATIONNEMENT 
PAYANT  
ET RÉSIDENTIEL 
AU 3 JUIN 2024
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CONTACT
Agence du stationnement

34, rue Francis-de-Pressensé
04 12 01 04 92 

villeurbanne.fr/stationnement

FACILITEZ-VOUS LE PAIEMENT
Plus besoin de vous déplacer jusqu’à un horodateur, vous pouvez payer votre stationnement à 
distance avec les applications mobiles PayByPhone et FlowBird. Payez en ligne à l’aide de votre 
téléphone portable, le ticket est dématérialisé. Vous pouvez prolonger ou stopper votre ticket 
à distance.

Scannez ce QR code 
pour télécharger 
l’application Flowbird 

Scannez ce QR code  
pour télécharger 
l’application PayByPhone


